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Un parc social, des parcs sociaux
Analyse des strat�egies de production et de gestion

en Ile-de-France

Guillaume Chapelle� et Quentin Ramondy

R�esum�e

Cet article explore la diversit�e des con�gurations locales du parc de logements
locatifs sociaux. Nous r�ealisons une analyse quantitative et descriptive en nous
int�eressant aux caract�eristiques des logements, au pro�l des locataires, aux dy-
namiques r�ecentes de production et aux con�gurations d'acteurs intervenant
dans leur gestion. Nous utilisons principalement les donn�ees du R�epertoire du
Parc Locatif Social (SOeS, 2013) et du Recensement de la population (Insee,
2013) pour construire une typologie des communes de l'unit�e urbaine de Pa-
ris. Notre approche localis�ee et syst�ematique de l'o�re de logement social fait
ressortir dix types de parcs sociaux. Elle montre d'abord que le logement so-
cial n'est pas un habitat uniforme et n'accueille pas une population homog�ene.
Outre les contrastes li�es aux caract�eristiques des logements, largement h�erit�es
des politiques pass�ees (1960-1970), il ressort que la diversit�e actuelle des parcs
sociaux tient aux types d'acteurs impliqu�es dans leur construction et dans la
s�election des locataires. La pluralit�e de leurs objectifs, de leurs int�erêts et de
leurs pratiques alimente de forts contrastes dans la mobilisation de cet habitat
�a l'�echelle locale, et ce même si les politiques du logement restent fortement
centralis�ees en France1.

Mots-cl�es : politique du logement, logement social, m�etropole parisienne, typologie,
s�egr�egation

� IEB and departement of public economics, Universitat de Barcelona et Sciences Po, LIEPP
ySciences Po, LIEPP, Observatoire sociologique du changement, Paris
1. Nous tenons �a remercier Marco Oberti pour ses conseils utiles et ses relectures des versions

ant�erieures de ce papier. Ce projet a b�en�e�ci�e du soutien apport�e par l'ANR et l' �Etat au titre du
programme d'Investissement d'avenir dans le cadre du labex LIEPP (ANR-11-LABX-0091, ANR-
11-IDEX-00502).
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1 Introduction

Le logement social occupe une place centrale dans les politiques de l'habitat.
Le gouvernement a�che ainsi des objectifs de production ambitieux et s'interroge
r�eguli�erement sur les cat�egories sociales que cette politique devrait viser2. Il repr�esente
aujourd'hui plus de quatre millions de logements et accueille 40% des locataires. En
Ile-de-France, plus particuli�erement, le stock de logement social a augment�e d'environ
250,000 unit�es au cours des 25 derni�eres ann�ees. Il compte pour 22% des r�esidences
principales, soit 45% du parc locatif, et accueille 2.8 millions de personnes.

Le parc de logement social est souvent associ�e �a un habitat uniforme, renvoyant
aux grands ensembles HLM construits dans les ann�ees 1960-1970, qui concentrerait les
composantes les plus d�efavoris�ees des classes populaires et des populations immigr�ees.
A l'�echelle nationale, de nombreuses initiatives tentent d'ailleurs de promouvoir une
meilleure r�epartition spatiale des logements sociaux et de diversi�er leur peuplement
(Driant et Lel�evrier, 2006). Ces deux objectifs, et les dispositifs d'action publique sur
lesquels ils reposent, sont r�eguli�erement actualis�es, con�rmant la place centrale du
logement social dans la lutte contre la s�egr�egation urbaine3.

A ce jour, une partie importante des �etudes portant sur le logement social a re-
pris des probl�ematiques inspir�ees des politiques publiques. Du côt�e des dynamiques
de construction, elles se sont ainsi attach�ees �a mesurer l'in�egale r�epartition de l'o�re
de logements sociaux et ses d�eterminants d�emographiques, �economiques et spatiales
(Verdugo, 2011). D'autres travaux s'int�eressent �a l'organisation des politiques de
r�enovation urbaine et �a leurs e�ets (Epstein, 2013; Guyon, 2017) et aux modalit�es
locales d'application de la loi Solidarit�e et Renouvellement Urbain (Subra, 2006 ; De-
sage, 2016). Ces derniers ont montr�e les e�ets positifs bien que relativement faibles
de ce dispositif sur les dynamiques de construction et la diminution de la s�egr�egation
(Bono, Davidson, et Trannoy, 2012 ; Gobillon et Vignolles, 2016). Du côt�e de l'attribu-
tion des logements sociaux, la diversit�e des con�gurations locales d'acteurs contribue
�a la red�e�nition des r�egles formelles, tandis que la place des discriminations reste
importante dans les pratiques des bailleurs sociaux au cours du tri et de la s�election
des locataires (Tanter et Toubon, 1999 ; Simon, 2003 ; Sala-Pala, 2013).

Notre analyse s'int�eresse aux dynamiques de production et aux contrastes locaux
de l'o�re de logements sociaux et de leur gestion. D'une part, il existe de nombreux
territoires o�u le logement social ne correspond pas aux cit�es les plus d�egrad�ees en
voie de paup�erisation. Ses formes varient en fonction de nombreuses dimensions, et
le pourcentage de logement social semble donc insu�sant pour caract�eriser l'o�re et
appr�ecier ses contrastes. D'autre part, même si l'�Etat garde des pr�erogatives �etendues,
la territorialisation de la politique du logement social entrâ�ne une complexi�cation
de son organisation. Elle se structure autour de di��erents acteurs locaux, dont les
objectifs et les int�erêts fragment�es conduisent �a une grande h�et�erog�en�eit�e dans la mo-

2. Voir le r�ecent rapport de la Cour des comptes : � Le logement social face au d�e� de l'acc�es
des publics modestes et d�efavoris�es� , f�evrier 2017

3. La Loi Duot (2013) �xe le taux minimum de logements sociaux �a 25%, la loi Egalit�e et
Citoyennet�e (2017) propose une nouvelle organisation des attributions, et une nouvelle g�eographie
prioritaire fond�ee sur le crit�ere du revenu a �et�e mise en place (2014).
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bilisation de cet d'habitat �a l'�echelle locale et les cat�egories de locataires vis�ees.

Nous d�eveloppons une typologie des parcs sociaux �a l'�echelle des communes de
l'unit�e urbaine de Paris. Nous int�egrons di��erents indicateurs portant sur les ca-
ract�eristiques des logements sociaux, le pro�l de leurs locataires, les dynamiques
r�ecentes de production et les con�gurations d'acteurs intervenant dans la gestion
des parcs sociaux. Notre approche descriptive localis�ee compl�ete les �etudes quali-
tatives portant sur le fonctionnement du secteur HLM en apportant des r�esultats
syst�ematiques sur l'h�et�erog�en�eit�e des situations du logement social. La typologie a
�egalement l'avantage de pouvoir être rapproch�ee des travaux portant sur l'organisa-
tion des politiques publiques locales dans di��erents domaines et sur d'autres aspects
de la s�egr�egation socio-spatiale. Apr�es avoir d�etaill�e les enjeux locaux de la poli-
tique du logement social, nous pr�esentons, dans un deuxi�eme temps, la m�ethode, les
donn�ees et les variables que nous utilisons. Dans la troisi�eme partie, nous examinons
les r�esultats de la typologie.

2 Les dimensions locales d'une politique nationale

2.1 Une politique historiquement pilot�ee par le gouverne-
ment central

La politique du logement social peut être per�cue comme l'incarnation de l'inter-
vention de l'�Etat sur le march�e du logement apr�es une longue p�eriode d'h�esitation.
En e�et, pendant la premi�ere moiti�e du XXe si�ecle, les interventions publiques se
limitaient �a l'encadrement des relations entre bailleurs et locataires dans le secteur
priv�e. Dans l'entre-deux-guerres, la cr�eation des premiers O�ces Publics de l'Habi-
tat d�ebouche toutefois sur des initiatives embl�ematiques comme la construction des
Habitations �a Bon March�e (HBM) de la ceinture rose �a Paris et des Cit�e-jardins en
banlieue. Cet engagement dans la construction de logements reste toutefois mod�er�e
lorsqu'on le compare aux politiques volontaristes mises en place en Allemagne ou au
Royaume-Uni �a la même �epoque (St�eb�e, 2016).

Apr�es la Seconde Guerre Mondiale, l'approche de l'�Etat change drastiquement.
La faible construction des ann�ees 1920-1930, les destructions de la Seconde Guerre
Mondiale et la croissance d�emographique poussent l'�Etat �a mettre en place d'im-
portants programmes de construction. Le logement social repr�esente alors un levier
d'action important pour la r�ealisation des objectifs de construction a�ch�es (Zittoun,
2001). Les ann�ees 1960 et 1970 seront la principale phase d'essor du logement social
en France, qui repr�esentera chaque ann�ee plus de 30% de la construction totale. En
Ile-de-France, environ 60% de l'actuel parc de logements sociaux a �et�e construit avant
la �n des ann�ees 1970.

A partir de la �n des ann�ees 1970, les priorit�es de l'�Etat changent. La circulaire
Guichard (1973) stoppe la construction des grands ensembles et le rapport Barre
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(1977) marque le d�esengagement �nancier de l'�Etat pour la construction et la mise
en place de plusieurs aides destin�ees �a faciliter l'acc�es �a la propri�et�e. Parall�element, la
s�egr�egation des cat�egories populaires et des populations immigr�ees dans les quartiers
d'habitat social s'impose progressivement comme une probl�ematique centrale des po-
litiques du logement. L'�Etat cherche d'une part �a limiter la concentration spatiale
du parc social au sein des grandes agglom�erations, comme l'illustre l'adoption de la
Loi d'Orientation pour la Ville (1991) puis de la loi Solidarit�e et le Renouvellement
Urbain (SRU, 2000). Il cherche d'autre part �a am�eliorer les conditions r�esidentielles
et �a promouvoir la mixit�e sociale dans les quartiers dits� prioritaires � en lan�cant de
grands programmes de r�enovation conduits par l'Agence Nationale pour la R�enovation
Urbaine (ANRU) (Deboulet et Lel�evrier, 2014; Wasmer, 2016).

2.2 Des acteurs locaux au c�ur du syst�eme HLM

Si l' �Etat central a�che toujours un discours volontariste en mati�ere de pilotage
de la politique du logement social, son organisation est profond�ement di��erente de
celle des ann�ees 1970. Loin d'être une politique homog�ene, elle apparâ�t comme la
r�esultante des interactions entre des acteurs situ�es �a di��erents niveaux de la gou-
vernance urbaine4 : les services pr�efectoraux de l'Etat, les collectivit�es locales (com-
munes, EPCI5 et d�epartements) et di��erents types de bailleurs sociaux. A ce triptyque
s'ajoute le soutien �nancier �a la construction des entreprises de plus de 20 salari�es.
Ces derni�eres doivent transf�erer 1% de leur masse salariale �a une entit�e centralisatrice
appel�ee Action Logement, qui obtient alors des droits de r�eservation des logements.

Les bailleurs sociaux sont directement en charge de la production et de la ges-
tion du parc. Il en existe environ 800 en France, parmi lesquels on ne compte que
quelques entit�es d'importance nationale. La majorit�e d'entre eux op�ere sur une aire
g�eographique restreinte. Il convient de distinguer les bailleurs sociaux publics (O�ce
Public de l'Habitat - OPH) des bailleurs sociaux de droit priv�e (Entreprise sociale
pour l'Habitat - ESH) et des Soci�et�es d'Economie Mixte (SEM). En Ile-de-France,
180 bailleurs, dont 44 OPH municipaux, se partagent la gestion et l'attribution des lo-
gements sociaux. Les ESH g�erent 51% du parc, les OPH 39% (dont 25% par les OPH
municipaux), et les SEM 6%. Si la sant�e �nanci�ere des bailleurs est r�eguli�erement
contrôl�ee par l' �Etat, ils jouissent d'une importante autonomie qui se manifeste sous
di��erentes formes. Tout d'abord, on note une professionnalisation dans l'organisa-
tion et le fonctionnement des OPH et des soci�et�es HLM qui se rapproche des entre-
prises priv�ees (Bourgeois, 2013). La production de logements sociaux par les bailleurs
repose alors sur des logiques propres au secteur. Il leur faut assurer l'�equilibre de
leurs op�erations en prenant en compte le niveau et les types de subventions, les
caract�eristiques des demandeurs �eligibles et les ressources disponibles (notamment

4. On peut percevoir l'un des symptômes de cette �evolution �a travers le d�ecalage entre le nombre
de projets accept�es par l'�Etat et le nombre de logements e�ectivement construits (St�eb�e, 2016) : la
politique volontariste du gouvernement semble se heurter au pragmatisme des acteurs locaux dont
les capacit�es de production restent limit�ees.

5. �Etablissements Publics de Coop�eration Intercommunale

4



fonci�eres). Un second pilier de l'autonomie des bailleurs passe par leur forme juri-
dique et leurs rôles di��erenci�es dans l'accueil des m�enages. Les bailleurs publics suivent
g�en�eralement les objectifs des collectivit�es locales auxquelles ils sont rattach�es (com-
mune, intercommunalit�e, d�epartement) et accueillent principalement les m�enages les
plus modestes. Les ESH disposent de davantage de marge de man�uvre en raison de
leur statut de droit priv�e. Leur rôle dans la construction r�ecente connâ�t actuellement
une croissance importante et con�rme l'ind�ependance des acteurs du secteur. Les ESH
portent ainsi 58% de la construction neuve depuis 2000. En�n, les bailleurs sociaux
jouent un rôle cl�e dans l'attribution des logements sociaux. Ils s�electionnent au sein
des contingents les di��erents locataires pr�esent�es lors des Commissions d'Attribution
des Logements, ils peuvent r�eserver une partie des logements non r�eserv�es par l'�Etat
et la commune, et sont en charge de l'attribution des logements sortis des contingents.

Les municipalit�es jouent �egalement un rôle clef. Depuis les lois sur la d�ecentralisation
de 1982 et 1983, les communes se sont �emancip�ees de la tutelle pr�efectorale et leur
pouvoir en mati�ere d'urbanisme s'est consid�erablement accru. Leur rôle est d�ecisif
dans le processus de production de logements sociaux de par leur poids �nancier (les
prêts accord�es aux bailleurs sont garantis par les communes), leurs pr�erogatives en
mati�ere d'urbanisme (droit de pr�eemption, �elaboration des PLU) et leur capacit�e �a
c�eder �a un coût plus ou moins avantageux ou sous forme de baux emphyt�eotiques
les emprises fonci�eres n�ecessaires aux nouveaux projets. Les �elus locaux poss�edent
�egalement un rôle dans l'attribution des logements sociaux puisqu'un tiers des nou-
veaux logements sont assign�es au contingent r�eservataire des communes et que les
commissions d'attribution sont en partie compos�ees d'�elus. En�n, les municipalit�es
d�etiennent un certain pouvoir au sein des OPH, puisque les maires en sont souvent
les pr�esidents, et les municipalit�es sont repr�esent�ees dans les conseils des ESH.

Quant aux services pr�efectoraux, ils continuent d'occuper un rôle dans la produc-
tion de logements sociaux au travers du contrôle de l'application de l'article 55 de
la loi SRU. Ils peuvent d�eclencher les sanctions p�ecuniaires pour les communes ne
produisant pas assez de logements sociaux. Ils disposent �egalement d'un rôle cl�e dans
l'attribution des logements puisque le contingent pr�efectoral repr�esente un tiers des
logements de chaque nouveau programme et constitue l'outil essentiel de l'application
du Droit au Logement Opposable depuis 2007 (DALO).

2.3 La diversit�e de la composition des parcs sociaux

Plusieurs travaux ont montr�e que le logement social n'accueille pas une popula-
tion homog�ene. Les logements sociaux situ�es dans les quartiers favoris�es accueillent
davantage de cat�egories interm�ediaires, alors que ceux des quartiers plus populaires
concentrent les personnes pr�ecaires. Le tri des locataires r�esulte en partie des m�ecanismes
de mobilit�e r�esidentielle au sein du parc social qui s'e�ectue selon un ph�enom�ene de
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�ltration 6 (Laferr�ere, 2013) et des pratiques de s�election des locataires lors des pro-
cessus d'attribution des logements (Bourgeois, 2013), particuli�erement des discrimi-
nations �a l'encontre des populations immigr�ees (Masclet, 2005; Bonnal, Boumahdi,
et Favard, 2013). Pour apporter des �el�ements compl�ementaires �a la compr�ehension de
l'h�et�erog�en�eit�e des locataires du parc social et ses d�eterminants, nous insistons sur la
production de di��erents types d'o�re locative et de leur in�egale distribution spatiale.
Comme illustr�e dans la Table 1, il existe plusieurs cat�egories de logements sociaux
destin�ees �a des populations di��erentes (PLA-I, PLUS, PLS). Ils correspondent �a des
loyers et des plafonds de ressources di��erents. Les logements PLA-I s'adressent aux
populations les plus pr�ecaires, les logements PLUS accueillent principalement des
m�enages modestes et les logements PLS sont destin�es aux classes moyennes. Chaque
programme combine di��erentes cat�egories de logements et les proportions retenues
conditionnent en amont les m�enages qui pourront y acc�eder. Cette d�ecision appartient
aux bailleurs qui veillent �a l'�equilibre �nancier de leurs op�erations et aux municipa-
lit�es qui, en lien avec leurs strat�egies de peuplement, �xent les objectifs en termes de
type de logements sociaux �a construire dans leurs Programmes Locaux de l'Habitat
(PLH). A ce jour, les travaux qualitatifs de Pin�con et Pin�con-Charlot (2010) montrent
que les communes ais�ees se sp�ecialisent dans la construction des logements de type
PLS di�cilement accessibles aux m�enages modestes.

PLA-I PLUS PLS

Locataires M�enages tr�es modestes M�enages modestes Classes moyennes
�eligibles (1/3 des m�enages) (2/3 des m�enages) (4/5 des m�enages)

Loyer Plafond Maximum (en Euros parm2)

Zone Ibis 5.42 6.09 9.14

Zone I 5.09 5.73 8.60

Zone II 4.46 5.03 7.54

Zone III 4.14 4.67 7.01

Subventions accord�ees selon le type de logements

Subvention du taux -0.2 points de +0.6 pp +1.1 pp
d'int�erêts par rapport pourcentage
au livret A

subventions locales oui oui oui
(garantie des emprunts)
TVA r�eduite oui oui oui
Pas de TFPB pendant 25 ans oui oui oui

Importance relative des trois �nancements
Dans le stock 3.7% 89.1% 7.2%
Dans la construction r�ecente 10.8% 64.4% 24.8%

Table 1: Di��erents types de logements sociaux (2016)
Source : https ://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F869

6. Les m�enages dont les revenus sont, relativement, les plus �elev�es ont acc�es aux logements sociaux
les plus confortables et les mieux localis�es. A l'inverse, les logements les moins attractifs sont occup�es
par les m�enages les plus modestes. Ce processus s'explique par l'absence de hausse du loyer avec le
revenu, et de l'existence du droit au maintien dans les lieux.
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Au terme de cette section, il apparâ�t que les multiples dimensions de la politique
du logement social ne peuvent être appr�ehend�ees par le seul taux de logements so-
ciaux habituellement utilis�e. L'analyse descriptive syst�ematique et localis�ee propos�ee
dans cet article d�emontre que les con�gurations locales d'acteurs impliqu�es dans la
production des logements et la s�election des locataires, ainsi que les types de loge-
ments construits, sont deux �el�ements centraux pour comprendre l'h�et�erog�en�eit�e des
situations du logement social. La description de ces contrastes locaux ouvre alors deux
pistes de recherche sur lesquelles nous revenons en conclusion mais qui d�epassent le
cadre de cette contribution. D'abord, s'il est d�emontr�e que les con�gurations insti-
tutionnelles sont un aspect majeur de la di��erenciation des parcs sociaux, il existe
un r�eel enjeu �a comprendre comment celles-ci ont �emerg�ees et se sont structur�ees,
d'une part, et les e�ets que les interactions entre les acteurs qui les composent pro-
duisent sur les di��erentes dynamiques d'�evolution du logement social, d'autre part.
Ensuite, l'analyse descriptive de la pluralit�e des orientations donn�ees dans la politique
du logement social nous invite �a examiner empiriquement la fa�con dont ces derni�eres
accompagnent les recompositions sociales en cours dans la m�etropole parisienne et
dans quelle mesure elles contribuent �a renforcer, ou �a att�enuer, les dynamiques de
s�egr�egation socio-spatiale qui traversent cet espace. Dans la section suivante, nous
pr�esentons les indicateurs que nous utilisons pour r�ealiser la typologie et saisir la
diversit�e du parc social �a l'�echelle locale.

3 Une politique multiforme n�ecessitant un grand
nombre d'indicateurs

3.1 Bases de donn�ees

La principale base de donn�ees que nous utilisons est le R�epertoire du Parc Loca-
tif Social (RPLS, 2013), r�ealis�e chaque ann�ee par le Service Statistique du Minist�ere
du logement (SOeS). Cette base recense l'int�egralit�e des logements sociaux conven-
tionn�es des bailleurs sociaux. Pr�ecisons que le RPLS ne prend pas en compte les
r�esidences (r�esidences sociales, maisons-relais, foyers ou centre d'h�ebergement) alors
que l'inventaire SRU les int�egre. Pour chaque logement nous connaissons entre autre
sa localisation pr�ecise, la date de construction, le loyer, le bailleur propri�etaire, la date
de premi�ere et de derni�ere mise en location, le statut d'occupation (vacant, occup�e),
le type de �nancement sollicit�e et le loyer. En revanche, hormis la date de signature
du dernier bail, aucune information sur les occupants n'est disponible. C'est pour-
quoi nous avons utilis�e la base� Revenus Fiscaux Localis�es des m�enages� (Insee,
2012) qui o�re des informations sur la distribution des revenus des m�enages ventil�ees
par statut d'occupation au niveau des communes7. La troisi�eme base de donn�ees que
nous utilisons est le Recensement de la population qui fournit des informations sur
le parc de logement et la population des espaces �etudi�es (Insee, 2013). En�n, nous

7. Le dispositif FilosoFi (Insee), qui est venu remplacer la source RFLM, fournit des informations
plus r�ecentes mais qui ne sont pas d�esagr�eg�ees par statut d'occupation.
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avons r�ecup�er�e les donn�ees du site� Demande de logement social� 8 pour connâ�tre
le nombre de demandes et d'attributions de logement dans chaque commune.

3.2 Variables retenues

Pour caract�eriser les contrastes de l'o�re de logement social et ses dynamiques
d'�evolution, nous avons proc�ed�e �a quatre choix m�ethodologiques. Le premier est ce-
lui des variables, que nous avons regroup�ees en quatre groupes : caract�eristiques des
logements, pro�l des locataires, dynamiques de construction r�ecente et con�guration
d'acteurs intervenant dans la gestion du parc (Table 2). Dans cette partie, nous justi-
�ons le choix des variables et d�ecrivons la mani�ere dont elles ont �et�e construites pour
les plus complexes d'entre elles. Nous travaillons sur des variables continues (except�e
pour la variable dichotomique indiquant la pr�esence de projets de r�enovation urbaine)
que nous avons standardis�ees pour pouvoir comparer la distribution des valeurs.

3.2.1 Le stock de logement et la gestion du pass�e

Le premier ensemble de variables concerne les caract�eristiques des logements so-
ciaux. La politique du logement social est caract�eris�ee par une forte� d�ependance
au sentier � en raison de la durabilit�e des logements qui g�en�ere une forte inertie. Le
pourcentage et le nombre de logements sociaux est alors un indicateur qui
permet de d�ecrire la place du logement social dans le parc de logement de chaque
commune mais aussi de prendre en compte le poids des politiques de construction
ant�erieures. Nous le compl�etons parl'âge moyen du parc a�n de d�etecter les en-
jeux actuels li�es �a son entretien et son renouvellement. De plus, le souci des municipa-
lit�es de d�econcentrer leur parc social et la gestion des grands ensembles apparaissent
comme des pr�eoccupations croissantes. A�n d'identi�er les communes concern�ees par
ces enjeux, nous retenons deux indicateurs. Premi�erement, nous utilisons une variable
dichotomique indiquant la pr�esence (ou non) d'unprogramme de l'ANRU sur le
territoire municipal. Deuxi�emement, nous calculons unindice de concentration
spatiale du parc social au niveau des communes, en utilisant la g�eolocalisation
des logements dans le RPLS. Il estime pour chaque logement social de chaque com-
mune le nombre de logements sociaux situ�es dans un rayon de 100 m�etres rapport�e
au nombre de logements sociaux de la commune. On note que les logements sociaux
sont distribu�es de fa�con homog�ene entre les quartiers de certaines communes alors
que d'autres sont concentr�es dans un seul espace. En�n, nous caract�erisons les parcs
sociaux locaux par leursloyers moyens dont les niveaux re�etent en partie l'âge du
parc et le �nancement avec lequel les logements ont �et�e construits. Nous prenons en
compte lapart de logements collectifs au sein des parcs sociaux , qui indique
en partie leur localisation et leur �epoque de construction.

8. https ://www.demande-logement-social.gouv.fr/
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3.2.2 La gestion du parc : organismes logeurs et r�eservataires

Le deuxi�eme ensemble de variables s'int�eresse aux types d'acteurs locaux en charge
de la politique du logement social. Certaines communes ont adopt�e des politiques de
construction proactive en s'appuyant sur leurs OPH municipaux. D'autres ont d�el�egu�e
ce pouvoir �a des bailleurs ext�erieurs plus ou moins ind�ependants vis-�a-vis des pouvoirs
publics, conduisant �a une multiplication des strat�egies qui s'appliquent sur ces terri-
toires. Il existe alors une grande h�et�erog�en�eit�e dans l'organisation des politiques de
construction, d'attribution et de gestion des logements sociaux �a l'�echelle locale. Pour
rendre compte de la pluralit�e de ces con�gurations institutionnelles, nous consid�erons
d'une part l'implication de la commune dans la politique du logement social en me-
surant la part de logements poss�ed�es par l'OPH municipal . D'autre part,
nous calculons un indicateur synth�etique qui estimela fragmentation du paysage
institutionnel de la gestion du parc social pour chaque municipalit�e. Nous utilisons
l'indice de Her�ndahl-Hirschman9 qui est habituellement utilis�e pour calculer le degr�e
de concurrence au sein d'un march�e. Un indice proche de 1 correspond �a une situation
dans laquelle un seul bailleur contrôle une large part du stock de logements sociaux
(tendance monopolistique). A l'inverse, un indice est proche de 0 quand de nombreux
bailleurs se partagent la gestion des logements sociaux dans une commune10.

Outre les bailleurs, la gestion des logements sociaux d�epend aussi des r�eservataires
des logements. Les r�eservataires disposent d'un droit de proposition de candidats
qu'ils soumettent aux commissions d'attribution des logements qui d�etient le pouvoir
de d�ecision �nale. Ici, nous nous int�eressons �a l'implication d'Action Logement dans le
processus d'attribution en calculantla part des logements r�eserv�es par Action
Logement parmi les logements r�eserv�es . La participation d'Action Logement
est susceptible d'avoir des e�ets originaux sur le peuplement du logement social,
car il s'agit d'une voie d'acc�es privil�egi�ee pour les salari�es appartenant aux classes
moyennes. Or, cette entit�e participe de fa�con tr�es variable �a la politique du logement
social selon les territoires. Si elle est absente de nombreuses communes �eloign�ees des
grands centres d'emploi, elle poss�ede de plus nombreuses r�eservations de logements
dans les zones dynamiques.

3.2.3 Dynamiques de construction : entre contraintes et composition

En troisi�eme lieu, nous nous int�eressons aux dynamiques r�ecentes de production
des logements sociaux. Pour cela, nous avons construit une variable indiquantla
part de logements construits depuis 2000 dans l'ensemble du parc . Cet

9. H =
P n

i =1 s2
i � 1

n
1� 1

n
o�u n est le nombre de bailleurs dans la commune etsi la part du parc dont

chaque bailleur a la gestion
10. exemples de Montreuil (H-index=0.5) et de Rueil-Malmaison (H-index=0.06) illustrent que les

con�gurations institutionnelles peuvent être tr�es contrast�ees (voir Annexe : Figure 8). A Montreuil,
l'OPH municipal g�ere 73% du parc, alors qu'�a Rueil-Malmaison, la gestion du parc social est partag�ee
entre de nombreux bailleurs, même si on observe que chaque bailleur a son stock concentr�e dans
certains quartiers.
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indicateur est �etroitement li�e �a la mise en place de la loi SRU dans les communes
ayant moins de 20 ou 25% de logements sociaux. Pour interpr�eter cette variable, il
est n�ecessaire de prendre en compte les contraintes qui p�esent sur la production de
logement, notamment sur l'acc�es au foncier, que nous mesurons ici parla densit�e de
population de la commune . La mesure quantitative de la construction r�ecente est
toutefois insu�sante. En e�et, le parc social est loin de former un habitat uniforme
et il est donc n�ecessaire de regarder le type de logement social r�ecemment produit.
Nous retenons plus sp�eci�quementla part respective des logements PLA-I et
PLS dans les logements construits depuis 2000 . Pour construire cette variable,
nous �etablissons une correspondance entre le �nancement initial et les cat�egories
actuelles de �nancement des logements. Nous reprenons la m�ethode retenue par le
Minist�ere du logement11, qui propose un regroupement des �nancements initiaux dans
les trois grandes cat�egories actuelles sur la base des plafonds de ressource. A l'�echelle
de l'agglom�eration parisienne, la part de chaque �nancement mobilis�e dans l'ensemble
des constructions depuis 2000 se modi�e : la proportion de PLS augmente, tandis que
celle du PLA-I reste �a des niveaux faibles (Figure 1). A l'�echelle des communes, cette
variable est une mani�ere de rep�erer les dynamiques de di��erentiation du parc et les
variations locales dans les strat�egies de peuplement des bailleurs.

Figure 1: Part de chaque �nancement dans les constructions neuves. Agglom�eration pa-
risienne, 2000-2013
Champ : Unit�e urbaine de Paris
Lecture : 19% des logements sociaux construits en 2013 appartiennent au type PLS

3.2.4 L'occupation du parc

Le dernier ensemble de variables s'int�eresse �a la diversit�e des pro�ls socio-�economiques
des locataires des logements sociaux. Nous observons d'une part la distribution des

11. Circulaire relative aux conventions d'utilit�e sociale (CUS) des organismes HLM, 12 avril 2010.
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revenus au sein du parc social pour chaque commune en regardantle premier quar-
tile de revenu et le revenu m�edian des locataires du parc social . D'autre
part, nous mesurons l'attractivit�e des parcs sociaux par letaux de vacance calcul�e
comme le nombre de logements vacants rapport�es aux logements occup�es (d�e�nition
o�cielle du Minist�ere). Le nombre tr�es �elev�e de demandes de logement social et la
forte tension sur le march�e du logement en Ile-de-France pourrait laisser penser que
la vacance soit faible. Or, il existe des communes p�eriph�eriques, parfois mal desser-
vies par les transports, dont le parc social apparâ�t peu attractif et connâ�t des taux
de vacances importants, �a l'instar des communes d'Orsay ou de Bussy-Saint-Georges
(autour de 15%). En�n, nous utilisons une mesure compl�ementaire du taux de vacance
en observantle nombre de demandes de logement adress�ees �a chaque commune,
grâce �a laquelle nous obtenons des informations sur leurs capacit�es d'h�ebergement.

Moyenne Std.Dev. Obs min max
Population
Population municipale 30152.2 33593.4 341 2869 238395
R�esidences principales 12881.4 16646.2 341 1113 127446

Caract�eristiques du parc social
Nombre d'HLM 3051.7 4156.6 341 102 32445
% d'HLM 22.6 13.4 341 1 65
% de logement collectif 92.8 12.6 341 29 100
Age moyen 36.2 11.9 341 6 97
Loyer moyen 6.5 0.8 341 5 10
Part moyenne d'HLM �a 100m 12.2 13.7 341 1 100
Part des communes concern�ees par l'ANRU 39.0 - 341 0 100

Gestion du parc social
Indice de concentration des bailleurs 0.2 0.2 341 0 1
% d�etenu par l'OPH municipal 6.4 18.2 341 0 87
% r�eserv�e par Action Logement 26.1 11.3 341 0 91
% d�etenu par l'OPH d�epartemental 11.7 18.5 341 0 91

Dynamiques de construction r�ecente
Densit�e de population de la commune 58.8 67.8 341 2 423
% d'HLM construits apr�es 2000 22.1 17.8 341 0 90
% de PLA-I parmi les nouveaux logements 11.4 11.3 341 0 78
% de PLS parmi les nouveaux logements 22.9 24.1 341 0 100

Pro�l des locataires
Premier quartile de revenu par UC 9439.8 2236.9 341 4429 15184
Revenu m�edian par UC 14864.6 2933.5 341 8591 22742
% de logement vacant 2.4 2.6 341 0 19
Nombre de demandes 1408.1 1791.0 341 0 10904
Nombre de demandes par logement 0.6 0.4 341 0 4

Table 2: Caract�eristiques des communes de l'agglom�eration parisienne
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3.3 Zone d'�etude : l'agglom�eration parisienne

Le deuxi�eme choix m�ethodologique concerne la zone g�eographique d'int�erêt. Notre
analyse porte sur l'agglom�eration parisienne qui pr�esente plusieurs sp�eci�cit�es int�eressantes.
D'abord, il s'agit d'un espace dynamique et attractif : depuis 1990, la population a
augment�e d'1.38 million d'habitants, le stock global de logement de 800,000 unit�es,
et la croissance annuelle moyenne du parc de logement social s'�el�eve �a 1.5%. Le parc
social est tr�es important puisqu'il accueille 26.1% de la population de l'agglom�eration
parisienne. Il est donc susceptible de pr�esenter une gamme de situations vari�ees. En-
suite, le territoire francilien se caract�erise par une forte tension sur le march�e du
logement, mais aussi dans le secteur social. Les niveaux �elev�es des prix �a l'accession
et des loyers dans le secteur priv�e fragilisent la mobilit�e et les choix r�esidentiels des
cat�egories populaires et moyennes. Parall�element, la demande de logement social est
forte (635,000 demandes �n 2015, soit 34% du total des demandes en France). En�n,
l'agglom�eration parisienne se caract�erise par de forts contrastes sociaux, les communes
se distribuant sur un continuum allant des espaces les plus exclusifs socialement aux
quartiers les plus d�efavoris�es. Pris ensemble, ces di��erents �el�ements agissent sur l'or-
ganisation des politiques locales du logement social. Nous travaillons plus pr�ecis�ement
sur les communes appartenant �a l'unit�e urbaine de Paris, et nous excluons de l'analyse
les communes ayant un parc de logement social r�esiduel (inf�erieur �a 100 logements)
ou un taux de vacance trop �elev�e (sup�erieur �a 20%). Au total, l'analyse porte sur 341
communes12 dont la Figure 2 repr�esente la distribution selon le stock de logements
sociaux. Elles repr�esentent 95% du stock total de logements sociaux de la r�egion
Ile-de-France, soit 1,136,315 unit�es.

Figure 2: Distribution des communes selon le stock de logement social, 2013
Champ : 341 communes de l'unit�e urbaine de Paris

12. Ces 341 sont distribu�ees dans Paris, les trois d�epartements de la petite couronne (Hauts-de-
Seine, Seine-Saint-Denis, Val-de-Marne) et une petite partie des quatre d�epartements de banlieue
plus �eloign�ee (Seine-et-Marne, Yvelines, Essonne, Val-d'Oise).
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3.4 Unit�e g�eographique d'analyse : la commune

L'�echelle territoriale utilis�ee pour l'analyse est la commune. Ce crit�ere est per-
tinent pour trois raisons. D'abord, travailler �a l'�echelle de la commune permet de
d�emontrer empiriquement l'h�et�erog�en�eit�e du parc social et de ses �evolutions r�ecentes.
Cette �echelle d'�etude permet d'explorer les dimensions locales et qualitatives qui in-
terviennent dans la production et la gestion du logement social et qui modi�ent son
rôle dans les dynamiques de s�egr�egation. Ensuite, même si les institutions et les lois
nationales continuent de jouer un rôle essentiel, les municipalit�es correspondent �a des
espaces cl�es d'�elaboration et de mise en �uvre des politiques du logement. Plus par-
ticuli�erement, les politiques du logement social sont au centre des strat�egies de lutte
contre la s�egr�egation urbaine dont les municipalit�es doivent, en premier lieu, g�erer les
e�ets. Il fait donc sens de consid�erer chaque commune comme un ensemble ayant sa
coh�erence propre. En�n, l'�echelle de la commune permet de croiser di��erents types
de variables disponibles �a cette �echelle territoriale, de fa�con �a explorer les liens entre
politiques du logement social, caract�eristiques sociales des espaces et dynamiques
politiques et �electorales qui p�esent sur l'organisation des politiques du logement.

Toutefois, l'�echelle communale ne permet pas de d�etecter les di��erences du parc so-
cial entre les quartiers. Ceci peut être gênant car les repr�esentations les plus courantes
du logement social, g�en�eralement rattach�ees �a l'image des� cit�es � , ne correspondent
qu'�a une fraction des territoires municipaux. Notre typologie pourra donc être utilis�ee
pour d�evelopper des recherches qualitatives sur certains types de commune et leurs
di��erences internes. Elle pourra aussi être crois�ee avec des recherches syst�ematiques
sur d'autres aspects des in�egalit�es urbaines et des politiques locales.

3.5 M�ethodes : analyse factorielle et classi�cation

En�n, le quatri�eme choix m�ethodologique concerne l'outil statistique permettant
de d�ecrire de fa�con syst�ematique les contrastes locaux du logement social. Nous avons
d'abord conduit une Analyse en Composantes Principales (ACP) sur les variables de
chacune des quatre dimensions retenues pour rep�erer les facteurs de di��erenciation
les plus structurants. Puis, nous avons construit une typologie en proc�edant �a une
Classi�cation Ascendante Hi�erarchique (CAH) pour l'ensemble des variables sur les
communes. La strat�egie d'agr�egation retenue est celle ducomplete linkage(saut maxi-
mum) : la distance entre deux types est d�e�nie par la plus grande distance entre les
deux �el�ements les plus di��erents de ces deux types (le nombre de types n'�etant pas �x�e
a priori). Pour que deux communes appartiennent au même groupe, il ne su�t donc
pas qu'elles aient un pourcentage de logement social similaire, mais il faut qu'elles se
ressemblent pour la plupart des variables retenues.
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4 R�esultats

4.1 Description g�en�erale de la typologie

La CAH sugg�ere de retenir une partition des 341 communes de l'unit�e urbaine
en dix types, comme le montre le dendrogramme (voir Annexe : Figure 7). La Table
3 indique le nombre de communes, de logements sociaux et la population de chaque
type. On voit que leur taille est assez variable. Le plus important est le type 3, qui
compte 78 communes et rassemble pr�es du tiers du parc de logement social et le quart
de la population de l'unit�e urbaine. Les types 2 et 4 rassemblent un faible nombre
de communes mais comptent chacun plus de 15% du parc social. Les types 5, 9 et 10
concentrent chacun autour de 10% du parc de logement social. En�n, les types 1, 6,
7 et 8 comptent peu de communes et une faible part du stock de logement social.

Type Nb. Comm. Log. soc % Log. soc Pop. % Pop
1 25 56,172 4.9 896,265 8.7
2 10 193,403 17.0 1,712,481 16.7
3 78 360,278 31.7 2,537,101 24.7
4 20 187,214 16.5 1,153,322 11.2
5 66 93,696 8.2 1,468,639 14.3
6 36 18,595 1.6 290,690 2.8
7 7 3,332 0.3 73,681 0.7
8 13 11,474 1.0 144,143 1.4
9 69 118,601 10.4 1,215,886 11.8
10 17 93,550 8.2 789,692 7.7

Total 341 1,136,315 100 10,281,900 100

Table 3: Caract�eristiques g�en�erales des types

Si l'on examine la localisation des types (Table 4 et Figure 3), les types 1 et 5 sont
surtout compos�es de communes de l'Ouest de l'agglom�eration, allant des arrondisse-
ments du centre-ouest parisien aux Yvelines. Les types 4 et 10 sont tr�es nettement
concentr�es dans l'espace de la petite couronne, le groupe 4 �etant davantage repr�esent�e
en Seine-Saint-Denis et le type 10 davantage dans les Hauts-de-Seine. Le type 3 est
majoritairement constitu�e de communes de Seine-Saint-Denis et reste bien repr�esent�e
dans les communes dens�ement peupl�ees de grande couronne. Les types 6, 7, 8 et
9 sont constitu�es de communes plus �eloign�ees du centre de l'unit�e urbaine dans les
d�epartements de la grande couronne. En�n, le type 2 est particulier puisqu'il est
exclusivement compos�e des arrondissements p�eriph�eriques et de l'Est de Paris.
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Types 75 92 93 94 77 78 91 95 Total
1 6 3 3 0 2 8 2 1 25
2 10 0 0 0 0 0 0 0 10
3 0 2 19 10 7 13 15 12 78
4 0 5 8 6 0 0 0 1 20
5 4 12 3 10 3 18 10 6 66
6 0 2 0 2 7 7 13 5 36
7 0 1 0 1 2 0 3 0 7
8 0 1 0 0 3 3 4 2 13
9 0 1 4 10 12 11 13 18 69
10 0 8 2 6 0 1 0 0 17

Total 20 35 39 45 36 61 60 45 341

Table 4: Nombre de communes de chaque type par d�epartements

A�n de faciliter la pr�esentation des types et d'op�erer des comparaisons pertinentes
entre eux, il est utile de les rassembler en groupes de types. Pour cela, nous avons
retenu trois crit�eres. D'une part, nous comparons les types qui ont des localisations
g�eographiques proches, car les communes sont susceptibles d'avoir des probl�ematiques
fonci�eres similaires ayant des e�ets sur les logiques de construction et de gestion des
logements sociaux. D'autre part, nous analysons ensemble les types dont les com-
munes pr�esentent des similitudes quant �a leurs pro�ls sociaux, en nous appuyant sur
la typologie des pro�ls socioprofessionnels d'E. Pr�eteceille (2003). En�n, nous regrou-
pons les types o�u le logement social occupe une place comparable dans la structure
du parc de logement. Ces trois crit�eres (localisation g�eographique, pro�l social, im-
portance relative du logement social) nous permettent de rassembler les dix types
en trois sous-ensembles. Le premier correspond aux espaces de proche banlieue et
dens�ement peupl�es de banlieue plus �eloign�ee, appartenant majoritairement aux es-
paces populaires de la m�etropole, o�u le logement social occupe une place importante
(types 3, 4 et 10). Le deuxi�eme regroupe les espaces favoris�es du centre et de l'Ouest
de l'agglom�eration, o�u le logement social occupe une place plus r�eduite (types 1 et 5).
En�n, le troisi�eme sous-ensemble correspond aux communes socialement m�elang�ees,
situ�ees �a la p�eriph�erie de l'unit�e urbaine, o�u le logement social recouvre des formes
multiples (types 6, 7, 8 et 9)13. Les caract�eristiques les plus saillantes de chaque type
sont synth�etis�ees dans les Tables 5, 6 et 7. Les r�esultats pour l'ensemble des variables
sont report�es en Annexe (Table 8).

13. Nous ne pr�esentons pas les r�esultats du deuxi�eme type, qui concerne les arrondissements
p�eriph�eriques de Paris. Ces espaces sont regroup�es dans un même type principalement sur la base
de l'importance de leurs stocks de logements sociaux et de la demande. Aussi, une typologie propre
�a ces espaces semble n�ecessaire pour en comprendre l'h�et�erog�en�eit�e.
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Figure 3: Distribution de l'ensemble des types. Unit�e urbaine de Paris - 2013

4.2 G�erer et diversi�er le patrimoine social historique

Les types 3, 4 et 10 rassemblent 115 communes, soit un tiers du total, 56% des
logements sociaux et 44% de la population. Elles sont pr�esentes dans di��erents es-
paces de banlieue, avec une sur-repr�esentation dans la petite couronne (58%) et dans
les communes de taille d�emographique importante en banlieue plus �eloign�ee. Aucun
de ces types n'est pr�esent dans Paris intra-muros.

Ces trois types se distinguent d'abord par l'importance de leurs stocks de loge-
ments sociaux, dont la m�ediane municipale s'�el�eve �a 4440 (elle est de 1750 logements
sociaux �a l'�echelle de l'agglom�eration). Le pourcentage de logement social est aussi
plus important qu'en moyenne et que dans l'ensemble des autres types : trois quarts
des communes ont plus de 25% de logement social et, dans les groupes 3 et 4, un
quart des municipalit�es en a plus de 40%. Logiquement, tr�es peu de communes sont
soumises �a la loi SRU et aucune n'est en situation de carence au regard de ses obli-
gations triennales pour la p�eriode 2011-201314.

Ces types font �egalement face �a un nombre �elev�e de demandes. Ceci est li�e �a la
pr�esence de m�enages modestes ne pouvant faire face aux prix du secteur priv�e, d'une
part, et �a l'attractivit�e de ces parcs sociaux en raison de leur localisation, d'autre
part. Le niveau �elev�e des demandes est aussi li�e �a l'inadaptation croissante d'une par-
tie des nouveaux logements sociaux, trop on�ereux, ce qui g�en�ere une augmentation
des refus de la part des demandeurs. La combinaison de ces facteurs se traduit par une
faible rotation des locataires. Il faut cependant nuancer ce constat g�en�eral. Ainsi, dans
les communes du type 4 telles qu'Aubervilliers ou Vitry-sur-Seine, la forte demande
se combine avec un taux de vacance plus �elev�e qu'en moyenne (de l'ordre de 3.5%)
re�etant une perte d'attractivit�e d'une partie du parc devenu v�etuste. A l'inverse,

14. Bilan 2015 de l'article 55 de la loi SRU. Minist�ere du logement et de l'habitat durable.
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dans les communes favoris�ees du type 10 comme �a Levallois-Perret ou �a Courbevoie,
le niveau �elev�e des demandes s'inscrit dans des contextes o�u la vacance est faible
(1.9% en moyenne). Dans ces communes o�u les prix du march�e immobilier excluent
les classes populaires et les cat�egories interm�ediaires, la forte demande se heurte �a
un parc social moins important et d�ej�a fortement occup�e du fait de l'avantage rela-
tif �elev�e qu'il procure. On peut faire l'hypoth�ese que la combinaison d'une demande
�elev�ee et d'une capacit�e d'accueil limit�ee dans les parcs sociaux de ces espaces attrac-
tifs entrâ�ne une attention accrue de la part des r�eservataires et des bailleurs dans la
s�election des locataires, en lien avec les strat�egies de peuplement des municipalit�es.
En particulier, on peut penser que la tension qui s'exerce sur le parc HLM soit mise en
avant pour justi�er une r�eorganisation des crit�eres de hi�erarchisation des demandes
�eligibles, conduisant �a limiter l'accueil des m�enages modestes dans ces contextes lo-
caux.

En�n, ces trois types se d�emarquent par des niveaux de construction r�ecente assez
limit�es. La part de logements sociaux mis en location apr�es 2000 repr�esente entre 13%
et 15% des logements (22.1% dans l'unit�e urbaine). Ces communes sont, pour une large
part, marqu�ees par les p�eriodes d'urbanisation intense des ann�ees 1960 et 1970 et ont
accueilli les grands ensembles typiques de cette p�eriode. A l'instar des communes de
l'ancienne banlieue rouge, de nombreuses municipalit�es de ces trois types ont pendant
longtemps d�evelopp�e des politiques du logement destin�ees �a l'accueil des cat�egories
populaires (Oberti, 2007). Ainsi, en 1970, plus de 40% de l'actuel parc de logements
sociaux de ces types �etait d�ej�a construit. Dans les types 3 et 4, l'anciennet�e des parcs
sociaux se traduit par la pr�esence de nombreux quartiers prioritaires de la Politique
de la Ville. D�es lors, l'entretien et la r�ehabilitation des parcs sociaux repr�esentent
des enjeux majeurs pour ces communes. On peut supposer que cette pr�eoccupation
s'accompagne du d�esir de renforcer la mixit�e sociale en soutenant l'arriv�ee des classes
moyennes et sup�erieures dans le parc priv�e.

Figure 4: Distribution des types 3, 4 et 10. Unit�e urbaine de Paris - 2013
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Plusieurs di��erences apparaissent et permettent de complexi�er la compr�ehension
des situations du parc social dans ces espaces. Elles concernent �a la fois le pro�l des
locataires, les types de constructions r�ecemment engag�es, et les con�gurations d'ac-
teurs qui interviennent dans la gestion des parcs et de leur peuplement.

En premier lieu, bien que les niveaux de construction des trois types soient assez
faibles en moyenne, on observe des orientations di��erentes d�es lors que l'on prend
en compte les types de �nancement qui sont mobilis�es depuis 2000. Ainsi, les com-
munes du type 10 ont nettement plus recours au �nancement PLS (29% en moyenne
contre 23% dans l'unit�e urbaine), tandis que les communes des types 3 et 4 l'uti-
lisent relativement peu (15 et 16%). A l'inverse, les communes du type 4 mobilisent
davantage le �nancement PLA-I. Ces orientations montrent des volont�es di��erentes
dans les cat�egories de population vis�ees par les constructions r�ecentes. Si on le relie
aux revenus des locataires actuels, on voit que ces dynamiques de construction sont
susceptibles de renforcer la di��erentiation sociale au sein du parc HLM. Par exemple,
les locataires du groupe 10 ont un revenu m�edian sup�erieur �a la moyenne alors même
que la part de PLS occupe une place pr�epond�erante dans les constructions r�ecentes
de ces communes. A l'inverse, les locataires des groupes 3 et 4 ont les revenus les
plus faibles de la typologie, et les dynamiques r�ecentes de construction ne semblent
pas indiquer une volont�e ou une capacit�e de proposer des logements �a destination des
m�enages plus ais�es.

Ensuite, les con�gurations d'acteurs qui interviennent dans la gestion des parcs
sociaux de ces trois types sont sensiblement di��erentes. L'indice de concentration de
la gestion du parc est nettement plus �elev�e dans les types 4 et 10 que dans le reste de
l'agglom�eration. Dans ces deux types, les O�ces HLM municipaux constituent un ins-
trument central de gestion de l'habitat populaire. En moyenne, les OPH municipaux
des communes du type 4 g�ere 62% du parc et 49% dans le type 10. On remarque donc
que l'implication des OPH municipaux est �elev�ee dans les types 4 et 10, mais que
le peuplement de leurs parcs, ainsi que leurs trajectoires d'�evolutions r�ecentes, sont
sensiblement di��erentes. Dans le type 3, la gestion du parc social est fragment�ee entre
di��erents bailleurs et il n'y a pas d'OPH municipal. Les O�ces publics ne sont toute-
fois pas totalement absents des communes type 3. En e�et, on observe le poids impor-
tant des o�ces d�epartementaux (OPH du Val-de-Marne �a Champigny-sur-Marne) ou
intercommunaux (Plaine Commune Habitat �a Saint-Denis), mais ces variables n'ont
pas �et�e inclues dans la classi�cation et n'empêchent donc pas l'�eclatement de l'indice
de concentration des bailleurs.
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Type 3 Type 4 Type 10
Nombre de HLM �Elev�e �Elev�e �Elev�e
% de HLM �Elev�e �Elev�e �Elev�e
Nombre de demandes �Elev�e �Elev�e �Elev�e
% de HLM construits apr�es 2000 Faible Faible Faible
Premier quartile de revenu par UC Faible Faible �Elev�e
Second quartile de revenu par UC Faible Faible �Elev�e
% de PLA-I parmi les nouveaux logements - �Elev�e Faible
% de PLS parmi les nouveaux logements Faible Faible �Elev�e
Indice de concentration des bailleurs - �Elev�e �Elev�e
% d�etenu par l'O�ce municipal Aucune �Elev�e �Elev�e

Table 5: R�esum�e des principales caract�eristiques des types 3, 4 et 10

Ainsi, les communes des types 3, 4 et 10 sont compos�ees des parcs sociaux les
plus importants de l'agglom�eration. Pour une grande partie d'entre elles, le logement
social a �et�e au centre de leurs mod�eles de d�eveloppement a�n d'accueillir les cat�egories
populaires (Oberti, 2007). La comparaison de ces trois types montre toutefois que
le pourcentage de logement social, s'il constitue une caract�eristique majeure de ces
communes, n'est pas un indicateur su�sant pour caract�eriser leurs parcs sociaux.
D'une part, une di��erence fondamentale tient au type d'o�re locative vers laquelle les
communes s'orientent, et donc �a leurs strat�egies de peuplement dans le parc social.
D'autre part, ces di��erences tiennent �a la gestion du parc, qui peut être fortement
li�ee aux structures politiques municipales, ou d�ependre de con�gurations d'acteurs se
situant �a des �echelles plus larges. En�n, le type 10 montre que l'on retrouve des parcs
de logements sociaux comparables dans des communes pourtant �eloign�ees du point de
vue de leur pro�l social. En e�et, ce type concerne �a la fois des communes favoris�ees,
comme Suresnes, et des communes plus populaires, �a l'instar de Saint-Ouen. Cela
sugg�ere que c'est de la rencontre entre les dynamiques du logement social et d'autres
facteurs relatifs aux politiques de l'habitat et aux �evolutions du march�e immobilier
que se construit le rôle du logement social dans la division sociale de l'espace.

4.3 Attitudes face �a la loi SRU et r�egulation du peuplement
dans les communes r�esidentielles

Les types 1 et 5 rassemblent 91 communes, soit un quart du total, 13% des lo-
gements sociaux et 23% de la population. Les communes de ces deux types sont
sont particuli�erement pr�esentes dans les arrondissements de l'Ouest de Paris, puis
dans la partie centrale des Hauts-de-Seine qui se prolongent dans les Yvelines au-
tour de Saint-Germain-en-Laye au Nord-Ouest et de V�elizy-Villacoublay au Sud. Ces
types ne sont que faiblement repr�esent�es dans l'Est de l'agglom�eration. En e�et, en
Seine-Saint-Denis et dans le Val-de-Marne, ces types concernent seulement des pe-
tites communes dont les pro�ls sociaux sont les plus �elev�es du d�epartement comme
Saint-Maure-des-Foss�es et Le Raincy (type 5) ou encore Pavillons-sous-Bois (type 1).

Ces communes ont, en moyenne, des stocks de logement social assez limit�es en
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valeur relative et absolue. Ainsi, les trois quarts d'entre elles ont moins de 20% de
logements sociaux et sont concern�ees par la loi SRU. Si l'on trouve quelques grands
ensembles HLM comme dans les quartiers Nord d'Asni�eres-sur-Seine (type 1) ou le
quartier du Bel-Air �a Saint-Germain-en-Laye (type 5), ce type d'habitat reste margi-
nal et ne domine que dans tr�es peu de quartier.

Cette o�re limit�ee de logements sociaux est li�ee �a l'urbanisation de ces espaces.
G�er�ees pour la plupart par des �equipes politiques de droite, la politique du logement
de ces communes et la mâ�trise du peuplement se sont historiquement structur�es
autour du d�eveloppement d'une o�re priv�ee r�epondant aux int�erêts et aux attentes des
cat�egories moyennes et sup�erieures (Oberti, 2007). Logiquement, la part qu'occupe la
construction r�ecente dans les parcs sociaux est nettement plus �elev�ee qu'en moyenne,
atteignant 27% pour le type 1 et 32.5% pour le type 5, bien que neuf communes de
ce dernier ne respectent pas leurs obligations triennales de la loi SRU. L'enjeu pour
ces communes n'est donc pas d'organiser l'entretien d'un parc ancien ni la rotation
des locataires, mais bien de d�evelopper l'o�re.

Les revenus des locataires sont sup�erieurs �a la moyenne de l'agglom�eration et �a
ceux de tous les autres types. Par exemple, le niveau du premier quartile de revenu
des locataires du type 5 n'est que tr�es l�eg�erement inf�erieur au revenu m�edian des
locataires du type 4. Ces niveaux de revenus plus �elev�es co•�ncident avec des niveaux
de loyers eux aussi sup�erieurs �a la moyenne de l'agglom�eration, et cela est con�rm�e
lorsque l'on consid�ere s�epar�ement les di��erents types de logements sociaux15.

En�n, la gestion du parc de ces communes est port�ee par un grand nombre de
bailleurs de droit priv�e. Aucune des communes des types 1 et 5 n'a d'O�ce municipal
HLM. La valeur des indices de concentration de la gestion du parc (=16) est ainsi
sensiblement plus faible qu'�a l'�echelle de l'agglom�eration.

Toutefois, les types 1 et 5 pr�esentent des di��erences importantes d�es lors que
l'on consid�ere dans le d�etail les dynamiques de construction r�ecente, la capacit�e des
communes �a faire face aux besoins des populations locales, ainsi que les m�elanges
d'acteurs impliqu�es dans la gestion des parcs.

Depuis 2000, les communes appartenant au type 5 se tournent tr�es largement vers
le �nancement PLS (35% en moyenne, contre 23% �a l'�echelle de l'agglom�eration).
Ces communes favoris�ees, qui sont souvent dans l'obligation l�egale de construire des
logements sociaux, cherchent donc �a limiter l'accueil des m�enages modestes y compris
dans le parc social. Ainsi, dans des communes comme Le Raincy, Le V�esinet ou
La Celle-Saint-Cloud, le �nancement PLS repr�esente plus de 70% des constructions
r�ecentes. Les communes du type 5 concentrent d'ailleurs plus de 20% des constructions
neuves en PLS de l'agglom�eration depuis 2000. Dans les communes du type 1, la
mobilisation du PLS dans les constructions r�ecentes est l�eg�erement en-dessous du
niveau moyen de l'agglom�eration (22%), pouvant toutefois atteindre des niveaux plus
importants dans certains espaces des Hauts-de-Seine (Rueil-Malmaison, Boulogne-

15. Les �ecarts dans les niveaux de loyers s'expliquent en partie par le fait qu'il n'existe pas de
loyer minimum. Ainsi, les bailleurs et les communes qui accueillent des locataires ou une demande
tr�es modestes sont parfois conduits �a baisser leur niveau de loyer, ce qui n'est que peu le cas ici.
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Figure 5: Distribution des types 1 et 5. Unit�e urbaine de Paris - 2013

Billancourt). Mais surtout, on observe que l'utilisation du PLS dans ce type n'est pas
exclusive du recours aux autres cat�egories de �nancement, et notamment du PLA-I.
En e�et, ce dernier repr�esente 14% des constructions r�ecentes, contre 11.4% �a l'�echelle
de la m�etropole. On observe alors un m�elange des �nancements sollicit�es, indiquant la
pluralit�e des orientations retenues par les bailleurs sur ces territoires. Les communes
des types 1 et 5 sont donc dans des situations comparables du point de vue de la taille
relativement limit�ee de leurs parcs de logements sociaux, de leurs obligations l�egales de
construction et des e�orts quantitatifs r�ealis�es. Cependant, elles n'optent pas pour les
mêmes types de construction et n'ont donc pas en vue l'accueil des mêmes cat�egories
de population au sein du parc social. Il apparâ�t alors que la question de la r�esorption
des d�e�cits de logements sociaux dans les communes qui en sont faiblement dot�ees,
et donc l'enjeu de la meilleure r�epartition spatiale du parc, ne peut pas uniquement
être pos�ee en termes quantitatifs. Elle concerne aussi des aspects plus qualitatifs de la
politique du logement social, renvoyant �a la mani�ere dont di��erentes o�res locatives
sont d�evelopp�ees pour r�epondre aux obligations de construction.

Il est possible de relier ces dynamiques de construction contrast�ees �a deux fac-
teurs. Il s'agit premi�erement des acteurs intervenant dans la gestion des parcs. Dans
les types 1 et 5, la construction des PLS est davantage port�ee par les ESH. Le rôle
plus important des OPH d�epartementaux dans les communes du type 1 pourrai ex-
pliquer la place plus importante du PLA-I16. On pourrait faire l'hypoth�ese que les
municipalit�es du type 5 ne font d�elib�er�ement pas appel aux bailleurs publics de leurs
d�epartements a�n �eviter une diversi�cation sociale trop importante de leurs loca-
taires. Deuxi�emement, ces deux types doivent r�epondre �a des niveaux de demande

16. Si, dans les Hauts-de-Seine, l'OPH d�epartemental porte la majeure partie de la production en
PLA-I, il serait pour autant trop rapide d'�etablir un lien entre pr�esence d'un OPH d�epartemental et
construction de PLA-I. Par exemple, 41% de la production r�ecente de l'O�ce HLM du Val-de-Marne
s'est faite en PLS. Par ailleurs, le type des constructions peut varier en fonction des communes pour
un même OPH d�epartemental.
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tr�es di��erents, ce qui peut avoir un impact sur les types de �nancement sollicit�es
dans la construction r�ecente. Les communes du type 1 font face �a une demande net-
tement plus importante et donc potentiellement plus h�et�erog�ene, et on peut supposer
qu'elles d�eveloppent une o�re coh�erente avec la diversit�e des besoins locaux.

Type 1 Type 5
Nombre de HLM Faible Faible
% de HLM Faible Faible
Nombre de communes soumises �a la loi SRU (carenc�ees) 15(1) 52(9)
% de HLM construits apr�es 2000 �Elev�e �Elev�e
Premier quartile de revenu par UC �Elev�e �Elev�e
Second quartile de revenu par UC �Elev�e �Elev�e
Indice de concentration des bailleurs Faible Faible
% d�etenu par l'o�ce Municipal Aucun Aucun
Nombre de demande �Elev�e Faible
% de PLA-I parmi les nouveaux logements �Elev�e Faible
% de PLS parmi les nouveaux logements Faible �Elev�e
% d�etenu par l'o�ce D�epartemental �Elev�e -

Table 6: R�esum�e des principales caract�eristiques des types 1 et 5

Ainsi, dans les communes des types 1 et 5, la construction de logements sociaux
et l'accueil des cat�egories modestes n'ont jamais vraiment constitu�e une priorit�e.
Pourtant, le logement social n'est pas absent de ces espaces, et il connâ�t aujourd'hui
un d�eveloppement signi�catif et h�et�erog�ene. En e�et, au vue des caract�eristiques de
la construction r�ecente, r�epondant elle-même �a des demandes contrast�ees, on observe
que les strat�egies de ces communes participent �a la di��erenciation des trajectoires
d'�evolution du parc social dans l'agglom�eration. Les communes du type 5 privil�egient
le d�eveloppement d'un o�re destin�ee aux cat�egories interm�ediaires au travers des
ESH, con�rmant la volont�e de limiter l'implantation des O�ces publics et, par l�a,
l'arriv�ee des familles modestes, tandis que les orientations prises par les acteurs de
la politique du logement social dans le type 1 indiquent une conception di��erente
de son d�eveloppement. Si l'on compare cette dynamique avec celle des types 3 et 4,
on voit que les politiques de l'o�re �a l'�echelle locale peuvent aller dans le sens d'un
renforcement de la s�egr�egation au sein du parc social.

4.4 Le logement social multiforme aux marges de la m�etropole

Ce troisi�eme groupe est constitu�e de quatre types (6, 7, 8 et 9) qui repr�esentent
des situations du logement social relativement peu prises en compte par la recherche.
Pourtant, ces parcs sociaux ont un rôle cl�e dans la di��erenciation des con�gurations
locales. Ces types concernent des communes r�esidentielles et socialement m�elang�ees
situ�ees, pour la grande majorit�e, aux marges de l'unit�e urbaine ou dans les zones
moins dens�ement peupl�ees de la proche banlieue. Ils repr�esentent 125 communes,
13.4% des logements sociaux et 17% de la population de l'agglom�eration. Le type 9
se d�emarque des autres types par la taille plus importante de son stock moyen de
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logements sociaux et par la densit�e de population plus �elev�ee.

Ces communes ont des parcs sociaux plus r�eduits qu'en moyenne (60% des com-
munes ont moins de 1,000 logements sociaux, et la moiti�e des communes des types
6 et 7 ont même moins de 10% de logement social). Dans certaines communes du
type 9, on trouve quelques ensembles HLM importants, comme les Cit�es-jardins du
Plessis-Robinson. La part du logement social dans le parc locatif est plus importante
qu'en moyenne, ce qui est li�e �a l'importance de la propri�et�e d'occupation dans le
tissu pavillonnaire de ces communes. En ce qui concerne les dynamiques r�ecentes de
construction, pr�es de la moiti�e des municipalit�es ont progressivement �et�e soumises aux
obligations de l'article 55 de la loi SRU en raison de leur croissance d�emographique.
Malgr�e le fait que la grande majorit�e des communes se soit engag�ee dans des dyna-
miques de construction signi�catives, la demande reste faible. Cela peut s'expliquer
par le fait que l'avantage mon�etaire et spatial que procurent les logements est plus
faible dans ces espaces �eloign�es du centre de l'agglom�eration et o�u l'accession �a la
propri�et�e reste abordable pour les classes moyennes et une frange des classes popu-
laires (Lambert, 2015). Par ailleurs, les logements sociaux sont souvent concentr�es sur
une partie du territoire des communes, parfois clairement identi��ee comme des quar-
tiers homog�enes d'habitat social, �a l'instar de la Butte-Rouge �a Châtenay-Malabry
(type 9). La concentration spatiale des parcs sociaux peut r�eduire leur attractivit�e et
expliquer le faible nombre de demandes. En�n, la gestion et la construction r�ecente
reviennent largement aux bailleurs de droit priv�e. Dans ces zones du march�e du loge-
ment plus d�etendues, l'intervention publique pr�ef�ere s'appuyer sur le tissu d'acteurs
de droits priv�es en encourageant les ESH �a s'y investir.

Figure 6: Distribution des types 6, 7, 8 et 9. Unit�e urbaine de Paris - 2013

Plusieurs �el�ements permettent toutefois de complexi�er une lecture trop rapide
qui masquerait la diversit�e interne de ces parcs sociaux. D'abord, le volume et les
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strat�egies de construction ne sont pas homog�enes. Avant 2000, la majorit�e des com-
munes du type 6 n'avaient que peu de logements sociaux, tandis que les parcs des
communes du type 7 �etaient quasiment inexistant. La part que repr�esente la construc-
tion r�ecente dans ces communes est donc hautement plus �elev�e qu'en moyenne et que
dans les types 8 et 9. Il faut ensuite souligner la diversit�e dans les modalit�es de crois-
sance de ces parcs, dans des communes o�u les contraintes pour l'acc�es aux terrains
fonciers (disponibilit�e et prix) sont moins fortes que pour les autres types. Pour cer-
taines communes, cette croissance r�esulte du rachat par des bailleurs de logements
d�ej�a existant, �a l'image de l'op�eration d'acquisition par l'OPH du Val-de-Marne en
2007 du patrimoine ICADE �a Chevilly-Larue (type 9). La construction �emane aussi
de petits programmes, comme �a Bois d'Arcy (type 6), dans les Yvelines, o�u 80% de
la production depuis 2000 r�esulte de construction neuve.

Au-del�a des volumes et des modalit�es de construction, les types de �nancement
mobilis�es varient. Dans le type 9, cinq fois plus de PLS que de PLA-I ont �et�e
construits (30% des constructions r�ecentes). Le d�eveloppement du PLS s'inscrit dans
des contextes locaux di��erents des types 5 et 10, et les trajectoires r�esidentielles y
conduisant sont susceptibles de r�esulter d'autres arbitrages. Les trois autres types
ont nettement plus recours au PLA-I. Pour un quart des communes, ce pourcentage
d�epasse 20%, soit une part deux fois plus �elev�ee qu'en moyenne dans l'agglom�eration.
Parall�element, le recours au PLS est limit�e. La moiti�e des communes des type 6 et 8
n'y ont pas recours du tout. Soulignons que les e�ets de ces trajectoires divergentes
du parc social sur les recompositions sociales des banlieues plus �eloign�ees restent lar-
gement m�econnus. On peut par exemple se demander si la construction du PLA-I
et du PLS va dans le sens d'un renforcement de la pr�esence des classes moyennes
dans le parc priv�e ou, �a l'inverse, ampli�e la dynamique de paup�erisation des parcs
pavillonnaires peu valoris�es.

Si la quasi totalit�e des communes n'a pas d'OPH municipal, la gestion des parcs
sociaux n'est pas identique entre les quatre types. La gestion des logements sociaux
est concentr�ee entre un petit nombre de bailleurs dans les communes o�u les niveaux
de construction sont plus limit�es (types 8 et 9). Le parc peut être domin�e par un
bailleur public (au Plessis-Robinson Hauts-de-Seine Habitat g�ere 91% du parc) ou �a
Orly (l'OPH du Val-de-Marne g�ere 88% du parc), ou un bailleur priv�e (Osica g�ere
78% du parc �a Roissy-en-Brie). La gestion du parc est bien plus �eclat�ee entre de
nombreuses ESH dans les types 6 et 7 o�u la construction r�ecente est plus dynamique.

En�n, et c'est un point tr�es important, la part des logements r�eserv�es par Action
Logement est �elev�ee dans les groupe 6, 7 et 8, puisqu'elle repr�esente plus de 30%
des logements contingent�es. Le pouvoir d'Action Logement sur les attributions des
logements peut être renforc�e selon la proximit�e des parcs sociaux avec des bassins
d'emploi. A Roissy-en-France par exemple (type 6), 91% des logements r�eserv�es sont
sur les contingents d'Action Logement. Le poids d'Action Logement, qui n'�etait pas
ressortis dans les autres types, montre que les entreprises ont un rôle important dans
le peuplement de ces logements sociaux.
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Type 6 Type 7 Type 8 Type 9
Nombre de HLM Faible Faible Faible Faible
% de HLM Faible Faible Faible Faible
Nombre de demandes Faible Faible Faible Faible
% moyen de HLM �a 100m �Elev�e �Elev�e �Elev�e �Elev�e
1er et 2�eme quartile de revenu par UC �Elev�e �Elev�e - Faible
% de HLM construits apr�es 2000 �Elev�e �Elev�e Faible Faible
% de PLA-I parmi les nouveaux logements �Elev�e - �Elev�e Faible
% de PLS parmi les nouveaux logements Faible Faible Faible �Elev�e
Indice de concentration des bailleurs Faible Faible �Elev�e �Elev�e
Part d'Action Logement dans les contingents �Elev�e - �Elev�e -

Table 7: R�esum�e des principales caract�eristiques des types 6, 7, 8 et 9

La comparaison des types 6, 7, 8 et 9 fait ressortir la pluralit�e des parcs sociaux
situ�es aux marges de l'unit�e urbaine et qui restent peu scrut�es par la recherche. La
construction r�ecente de logements, la part importante des bailleurs de droit priv�e
et des logements r�eserv�es par Action Logement dans de nombreuses communes de
ces types montre leur importance pour comprendre les logiques de di��erenciation
d'ensemble du logement social. Ces dynamiques peuvent conduire �a redessiner de
fa�con originale les hi�erarchies socio-spatiales de ces espaces plus p�eriph�eriques.

5 Conclusion

Le logement social occupe une place centrale dans les politiques du logement en
France. Couramment associ�e �a la rel�egation des m�enages d�efavoris�es et �a la concen-
tration des probl�emes sociaux, le parc social fait l'objet de nombreuses interventions
destin�ees �a diversi�er son peuplement et am�eliorer les conditions de logement des lo-
cataires. Dans le même temps, le d�eveloppement de l'o�re de logement social continue
d'être un instrument majeur pour r�epondre aux besoins des cat�egories modestes et sa
meilleure r�epartition spatiale reste une priorit�e pour favoriser la mixit�e sociale. Bien
que ces orientations soient �enonc�ees �a l'�echelle nationale, notre analyse montre qu'il
existe de forts contrastes dans la mani�ere dont s'organisent les politiques du logement
social �a l'�echelle locale et dans les situations qui en r�esultent. Les r�esultats de cet
article indiquent ainsi la n�ecessit�e d'une lecture du parc social qui tient compte si-
multan�ement des indicateurs d�ecrivant les caract�eristiques des parcs, les dynamiques
de production et les sch�emas d'acteurs locaux impliqu�es dans sa gestion.

Si nous retrouvons une opposition forte entre les communes r�esidentielles et les
communes qui ont historiquement donn�e la priorit�e au d�eveloppement du logement so-
cial, l'analyse montre l'insu�sance du crit�ere de pourcentage de logement social pour
comprendre les d�e�s qui se posent �a l'action publique. Les dynamiques de construction
r�ecente constituent un premier facteur de di��erenciation majeur des parcs sociaux.
Di��erentes orientations sont prises localement dans le type d'o�re locative sociale
d�evelopp�ee. Aussi, la meilleure r�epartition spatiale du stock de logement social ne
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peut pas être, �a elle seule, la garantie d'une r�eduction de la s�egr�egation. Dans les com-
munes r�esidentielles et favoris�ees, nos r�esultats montrent qu'il n'y a pas de r�eticence
g�en�eralis�ee �a la construction de logements sociaux. En revanche, ces communes se
tournent vers le d�eveloppement du logement social �a destination des classes moyennes,
alors même que les classes populaires sont d�ej�a peu pr�esentes. Ce processus montre
que les politiques du logement social jouent aussi un rôle dans la comp�etition entre
les municipalit�es pour maintenir et favoriser l'installation des classes moyennes qui ne
peuvent plus se loger dans le parc priv�e. De ce point de vue, on peut se demander si le
type de logement social construit dans les espaces les plus attractifs et s�electifs de la
m�etropole agit encore en faveur de la r�eduction des in�egalit�es urbaines et de la mixit�e.

Deuxi�emement, les con�gurations d'acteurs impliqu�es dans la production, la ges-
tion des logements et la s�election des locataires, contribuent �a complexi�er la politique
du logement social. On observe que les bailleurs se sp�ecialisent dans la gestion de cer-
tains types de parc et l'accueil de certaines cat�egories de population. Les OPH muni-
cipaux sont pr�esents dans une minorit�e de territoires o�u le stock de logement social est
ancien. Ils sont donc davantage port�es vers la r�ehabilitation de leurs parcs et la mise
en place d'une rotation e�cace. Fortement li�es aux structures politiques municipales,
ils demeurent un levier puissant pour agir localement sur le peuplement du parc social.
Les bailleurs de droit priv�e occupent une place croissante dans le d�eveloppement du
parc social, et de fa�con plus intense encore dans les communes qui se sont r�ecemment
engag�ees dans la construction. Parall�element, la part que repr�esente les contingents
d'Action Logement dans les logements r�eserv�es est un facteur de di��erenciation de
premi�ere importance. Il s'av�ere être un interlocuteur int�eressant pour certaines com-
munes, �etant donn�ee l'importance qu'accorde cette �li�ere r�eservataire au logement
des salari�es appartenant aux classes moyennes. On observe que la part de logement
r�eserv�ee par Action Logement est relativement plus importante en banlieue �eloign�ee
o�u les possibilit�es de construction � directe � sont plus larges.

La typologie sugg�ere qu'il n'existe pas de stricte correspondance entre le pro�l
social d'une commune et la structure du parc de logement social. Pr�eteceille (2005)
avait d�ej�a insist�e sur le fait que si une large partie de la population des quartiers
populaires vivait en HLM, une grande partie des locataires du parc social ne vi-
vait pas dans des quartiers typiquement populaires. Nous compl�etons ces r�esultats
en montrant que des espaces qui ont des pro�ls sociaux tr�es di��erents peuvent avoir
des parcs sociaux similaires. D'autre part, la distribution spatiale des types montre
d'importantes discontinuit�es, qui viennent complexi�er les oppositions traditionnelles
entre centre et p�eriph�erie, Est et Ouest de l'agglom�eration. Il est alors n�ecessaire
de consid�erer l'habitat social dans toute sa complexit�e et dans ses rapports avec les
autres segments des march�es locaux du logement pour en appr�ecier les e�ets sur la
s�egr�egation et d�evelopper des politiques publiques adapt�ees.

En partant de nos r�esultats et du constat de la multiplicit�e des situations du lo-
gement social, deux s�eries d'interrogations �emergent. D'une part, comment expliquer
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l'appartenance d'une commune �a un type ? Comment les politiques du logement social
sont-elles concr�etement mises en place �a l'�echelle locale ? Pour r�epondre �a ces deux
premi�eres questions, il nous semble pertinent de repartir de l'histoire socio-politique
des municipalit�es. De plus, l'analyse des interactions entre les di��erents types d'ac-
teurs �a l'�echelle locale, et les ressources politiques, �nanci�eres, territoriales auxquelles
elles donnent acc�es, serait une piste �a privil�egier (Ramond, 2015). Il faudrait alors
�etudier comment les questions de l'accueil des populations modestes et de la mixit�e
sociale sont red�e�nies �a l'�echelle locale et les interventions auxquelles elles donnent
lieu. En�n, il semble important d'int�egrer l'analyse des politiques du logement social
dans une �etude plus large de l'action publique locale et des strat�egies de peuplement.
D'autre part, quels sont les e�ets des di��erents parcs sociaux sur la s�egr�egation et
le peuplement des espaces urbains ? Il serait alors int�eressant de comparer plus �ne-
ment la composition sociale d'un même type de logement social dans des territoires
di��erents et/ou pour un même bailleur. On pourrait �egalement �etudier le rapport des
locataires au logement social dans di��erents espaces, pour comprendre les m�ecanismes
de valorisation et de stigmatisation de certains espaces. Il apparâ�t en�n n�ecessaire
de prendre en compte deux �echelles d'analyses compl�ementaires. D'abord, l'�echelle
infra-communale permettrait d'approfondir notre compr�ehension de la complexit�e du
logement social. Ensuite, il serait pertinent de prolonger cette analyse syst�ematique
et localis�ee dans d'autres m�etropoles fran�caises et de l'actualiser �a mesure que la
m�etropole du Grand Paris se met en place.
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Figure 7: Dendrogramme de la typologie �nale

(a) Rueil-Malmaison

(b) Montreuil

Figure 8: R�epartition des logements sociaux par bailleurs
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Type 1 Type 2 Type 3 Type 4 Type 5 Type 6 Type 7 Type 8 Type 9 Type 10
Caract�eristiques du parc social
Nombre d'HLM 2247 19340 4619 9361 1420 517 476 883 1719 5503
% d'HLM 14.5 20.9 35.2 38 13.9 13.9 7.3 18.3 21.6 25
% de logements collectif 92.5 99.9 96.4 99.1 96.2 67.6 88.4 95.1 94.5 99.2
Age moyen 37 50 38 40 35 24 16 40 37 44
Loyer moyen 7.1 7.6 6 6 7.1 6.8 7.4 5.7 6.1 6.5
Part moyenne d'HLM �a 100m 11.2 2 7 3.1 11.7 19.7 18.5 40.1 15.1 4.9
Part des communes concern�ees par l'ANRU 1 1 1 1 0 0 0 0 0 0

Gestion du parc social
Indice de concentration des bailleurs 16.6 29.3 21 39.2 16.4 13.9 20.2 74.4 24.6 27.3
% d�etenu par l'OPH municipal 0 0 0.7 61.6 0 1.8 0 0 0 49
% r�eserv�e par Action Logement 26.7 16.2 22.3 25.1 26.3 33.8 30.5 33 25.3 28.4
% d�etenu par l'OPH d�epartemental 15.1 51.5 11 6.3 11.8 9.8 9.1 7.8 9.6 8.8

Dynamiques de construction r�ecente
Densit�e de population 84 287 49 90 61 17 16 21 31 137
% d'HLM construits apr�es 2000 27.2 18.9 15.4 13.7 32.5 30.4 64.8 8.5 16.4 15.7
% de PLA-I parmi les nouveaux logements 14.1 9.2 9.8 13.6 9.8 16.8 13.1 19.5 9.5 8.4
% de PLS parmi les nouveaux logements 21.6 21.8 15.6 16.1 35 10.9 12.2 11.7 30.1 29

Pro�l des locataires
Premier quartier de revenu par UC 10,555 8,283 7,408 7,529 11,412 11,396 10,790 10,663 8,522 10,471
Revenu m�edian par UC 16,691 15,371 12,101 12,729 17,416 16,934 16,519 15,797 13,534 16,785
% de logement vacant 2.5 1.5 2.5 3.5 2.2 1.5 15 1 1.8 1.9
Nombre de demandes 1518 7445 1646 4278 759 230 374 303 628 2678

Table 8: Moyennes des types
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